
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 13/06/2018 

 FORMATION PLENIERE  
L'an deux mille dix-huit, le treize juin, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle du Félibrige à 
Gréoux les bains à 13 h 30 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation plénière  
 

Nombre de membres Etaient présents : 

En 
exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

20 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) : 
Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; François TANZY : Angles ; 
Antoine FAURE : Aups ; Jean-Paul GOLÉ : Castellane ; Alain BARALE : Comps sur Artuby ; Gilbert 
PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Raymonde CARLETTI : La  

54 
24 
+ 
7 

 
31 

Martre ; Hervé CHATARD : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Claude ARNAUD : Riez ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Maxime AUDIBERT : Rougon ;  Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurence DEPIEDS : St Martin de Brômes ; Bernard CLAP : Trigance ; 

Total des voix : 102 
Bernard MAGNAN : Valensole ; Christiane PHILIBERT : Vinon sur Verdon  
 

1 représentant des Conseils départementaux (porteur de 2 voix) : 
Roger MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  
 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 12 voix chacun) : 
Eliane BARREILLE ; Roselyne GIAI-GIANETTI ; Jean BACCI 
 

Etaient représentés : 
6 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) ont donné pouvoir :  
Charles-Antoine MORDELET (Aiguines), à Bernard MAGNAN ; Annick BATTESTI (La Bastide) à Jean-
Pierre BAUX ; Patricia BRUN (Moustiers Ste Marie) à Bernard CLAP ; Hervé PHILIBERT (Ginasservis) à 
Jacques ESPITALIER ; Bernard PRAYAL (La Garde) à Jean-Paul GOLÉ ; Catherine MESCATULLO 
LASSALLE (Bargème) à Alain BARALE (Comps sur Artuby)  
 

1 représentant de la Région (porteur de 12 voix) a donné pouvoir :  
Mireille BENEDETTI à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

31/05/2018 
 
 

Délibération n° 
18_06_CS3_01 

 
DECISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET PRIMTIF 2018 DU PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON  
 

Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 

Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 1 au budget 
primitif 2018, qui après examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section de 
fonctionnement et par opération au niveau de la section d’investissement sur la base des montants suivants : 
 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés  313 123,00 313 123,00 

Total section de fonctionnement  313 123,00 313 123,00 

   

 SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés  220 546,00 220 546,00 

Total section d’investissement 220 546,00 220 546,00 

 

TOTAL DM n° 1  533 669,00 533 669,00 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
- approuvent la décision modificative n° 1 au budget primitif 2018 du syndicat mixte de gestion du PNR Verdon 

telle que présentée et jointe à la présente délibération ; 
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 

 
 

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  

et publication ou notification Le Président : 
du Bernard CLAP 
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 FORMATION PLENIERE  
L'an deux mille dix-huit, le treize juin, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle du Félibrige à 
Gréoux les bains à 13 h 30 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation plénière  
 

Nombre de membres Etaient présents : 

En 
exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

20 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) : 
Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; François TANZY : Angles ; 
Antoine FAURE : Aups ; Jean-Paul GOLÉ : Castellane ; Alain BARALE : Comps sur Artuby ; Gilbert 
PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Raymonde CARLETTI : La  
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Martre ; Hervé CHATARD : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Claude ARNAUD : Riez ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Maxime AUDIBERT : Rougon ;  Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurence DEPIEDS : St Martin de Brômes ; Bernard CLAP : Trigance ; 

Total des voix : 102 
Bernard MAGNAN : Valensole ; Christiane PHILIBERT : Vinon sur Verdon  
 

1 représentant des Conseils départementaux (porteur de 2 voix) : 
Roger MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  
 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 12 voix chacun) : 
Eliane BARREILLE ; Roselyne GIAI-GIANETTI ; Jean BACCI 
 

Etaient représentés : 
6 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) ont donné pouvoir :  
Charles-Antoine MORDELET (Aiguines), à Bernard MAGNAN ; Annick BATTESTI (La Bastide) à Jean-
Pierre BAUX ; Patricia BRUN (Moustiers Ste Marie) à Bernard CLAP ; Hervé PHILIBERT (Ginasservis) à 
Jacques ESPITALIER ; Bernard PRAYAL (La Garde) à Jean-Paul GOLÉ ; Catherine MESCATULLO 
LASSALLE (Bargème) à Alain BARALE (Comps sur Artuby)  
 

1 représentant de la Région (porteur de 12 voix) a donné pouvoir :  
Mireille BENEDETTI à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

31/05/2018 
 
 

Délibération n° 
18_06_CS3_02 

 
DECISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET PRIMTIF 2018 DE LA REGIE D’AMENAGEMENT ET DE 

GESTION DES SITES NATURELS FREQUENTES DU VERDON 
 

Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 

Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 1 au budget 
primitif 2018 de la régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés du Verdon, qui après examen 
est soumise au vote sur la base des montants suivants : 
 

 SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés  c/ 2181  30 240,00 c/ 1312 20 160,00 

Total section d’investissement DM 1  30 240,00 20 160,00 

 
Le budget cumulé (PB + DMn°1) s’établit donc comme suit :  
 

 SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Total BP + DM n° 1  521 670,00 722 599,00 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
- approuvent la décision modificative n° 1 au budget primitif 2018 de la régie d’aménagement et de gestion des 

sites naturels fréquentés du Verdon telle que présentée ; 
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  

et publication ou notification Le Président : 
du Bernard CLAP 
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 FORMATION PLENIERE  
L'an deux mille dix-huit, le treize juin, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle du Félibrige à 
Gréoux les bains à 13 h 30 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation plénière  
 

Nombre de membres Etaient présents : 

En 
exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

20 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) : 
Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; François TANZY : Angles ; 
Antoine FAURE : Aups ; Jean-Paul GOLÉ : Castellane ; Alain BARALE : Comps sur Artuby ; Gilbert 
PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Raymonde CARLETTI : La  
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Martre ; Hervé CHATARD : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Claude ARNAUD : Riez ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Maxime AUDIBERT : Rougon ;  Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurence DEPIEDS : St Martin de Brômes ; Bernard CLAP : Trigance ; 

Total des voix : 102 
Bernard MAGNAN : Valensole ; Christiane PHILIBERT : Vinon sur Verdon  
 

1 représentant des Conseils départementaux (porteur de 2 voix) : 
Roger MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  
 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 12 voix chacun) : 
Eliane BARREILLE ; Roselyne GIAI-GIANETTI ; Jean BACCI 
 

Etaient représentés : 
6 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) ont donné pouvoir :  
Charles-Antoine MORDELET (Aiguines), à Bernard MAGNAN ; Annick BATTESTI (La Bastide) à Jean-
Pierre BAUX ; Patricia BRUN (Moustiers Ste Marie) à Bernard CLAP ; Hervé PHILIBERT (Ginasservis) à 
Jacques ESPITALIER ; Bernard PRAYAL (La Garde) à Jean-Paul GOLÉ ; Catherine MESCATULLO 
LASSALLE (Bargème) à Alain BARALE (Comps sur Artuby)  
 

1 représentant de la Région (porteur de 12 voix) a donné pouvoir :  
Mireille BENEDETTI à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

31/05/2018 
 
 

Délibération n° 
18_06_CS3_03 

 
Acceptation d’un don de la Fondation d’Entreprise l’Occitane 

 
Vu l’article le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Depuis 2016, la fondation L’Occitane est le mécène des actions de plantation de haies sur le Plateau de Valensole 
(Animation Natura 2000 et démarche  REGAIN) menées par le Parc. Grâce à ce mécène  - entre autre - 5 100 arbres ont 
été plantés dans les exploitations agricoles, ce qui représente 4,2 km de haies, et la sensibilisation de plus de 500 
personnes à travers des communications ou des chantiers participatifs.  
 
Pour la troisième année consécutive, la candidature du Parc a été retenue et l’enveloppe proposée cette année est de 12 
000€. Comme les années précédentes, une convention sera établie pour déterminer les engagements de chacun.  
Il est ainsi proposé au comité syndical d’accepte ce don de 12 000 €.  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 
- Acceptent le don de la Fondation d’entreprise l’Occitane de 12 000 € dans le cadre de l’opération Volet Infrastructures 

Agro-écologiques du projet REGAIN sur le plateau de Valensole ; 
 
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  

et publication ou notification Le Président : 
du Bernard CLAP 


